


324 LIVHE VL

in pr[i]rno 1 voluminc est cxpositum

Praetcrea : in domini cst potestate,
utrum latericio, an caementicio, an
saxo quadrato vellt aedificare.

28 Itaque, omnium operum probatiolles

tripertito considerantur; id est:

Fabrili subtilitatc; et rnagnifjcen­

tla; et distributione :
CUln rnagnificenter opus perfecturn

aspicietur : a [dJomini potestate, in..

pensae budabuntur;

Curn subtilitel~ : officiuatoris proba­

bitur exactio;
Cunl vero venuste, proportionibus

et syrnrnetriis habuerit auctoritatern :

tune fuerit gloria architecti.

29 Ilaec autem l'eete ~ constituuntur,
euro is, et a fabris et ab idiotis patia­
tur accipere se consilia.

Namque Olnnes homines - non

soluln architecti - quod est bonuru

possunt probare.
30 Sed, inter idiotas et eos, hoc est

diserimen, quod :
Idiota, nisi facturn vidcrit, non po­

test seire quid sit futurum ;

Architcctus autelTI, sirnul animo

constituerit, antequarn ineeperit : ct
venustatc, et usu, ct decore, quale sit
futururn habet dcfinitlUTI.

1. Édit. Rose. Sans COlT. : (( pl'oximo )).

qu'il a été exposé au livre prcrnier.

Et qu'en outre il e~t au pouvoir du
maître «de choisir) s'il veut bâtir en
briques ou en moellons, ou en pierres

de taille.
Aussi, sur tous les ouvrage s,les

jugements sont portés à un triple point
de vue; savoir:

L'habileté de l'exécution; et lu ma..

gnificcncé; et la distribution :
Lorsqu'on aura sous les yeux un ou..

vrage accornpli avec magnificence ..:

c'est la part du rnaître, la dép~nse qui

sera vantée;
Ijorsque habilement (exécutée) : on

fera l'éloge du talent de l'artisan;
Et lorsque, par l'élégance, par les

proportions et par les symmétries,
(l'ouvrage) aura du style: alors la

gloire sera pour l'architecte.
Or, ces choses. sont sur un bon

pied lorsque oet (architecte) cQnsent
à accepter des conseils, et des ouvriers

et des propriétaires:
Car tous les hOlnmes - non seule­

ment les architectes -'- peuvent juger

de ce qui est bon;
l\'lais entre ces (architectes) et les

propriétaires, la différence est que :
Le propriétaire, à moins \de- voir

l'ouvrage fait, ne peut savoir ce qu'il

sera;
L'architecte au contraire, dès qu'il

l'a constitué dans sa pensée, avant
qu'il ne soit entrepris, a la notion pré..
cise de cc qu'il sera et quant à l'élê­

gance, et quant à l'usage et quant à là
convenance.



CHAPITRE X.

51 Quas res }ll'ivatis aedificiis utiles
putavi, et quemadnlodurn sint faciun­
dae : qualn apertissime potui, pcr­
scripsi;

De expolitionibus autern eorum, uti
sint elegantes et sine vitiis ad vetusta­
tell1 : insequenti volumine exponam.

J'ai exposé le plus clairement que
j'ai pu, quelles choses j'ai considérées
comnle utiles pour les bàtiments pri­
vés, et comment elles cloivent être
faites.

Quant à leurs revêtements : com­
ment ils peuvent être élégants ct sans
défauts en vieillissant, je l'exposerai
dans le volume suivant.
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